
------------------------------______________________ .. ____ .. , __ .. ; .. I •. ~l_t ______ ~~~~======~.~~~ ....... ? ..• g' 

( 

Audience publique clu Tl'ibunol Mixte de Port-Viln, 

Nouvelles-Hebr1des du vendred1 vingt et un aeptembre mil 
• 

neuf cent vingt trois tenue pour lea affaires de polioe 
t - . ,fJ. 

oorrect1onnelle par M.M. BORGESIUS, President p.i. de YE-

RE, Juga B~itannique et SACHON, J~ge Frnncais et en pre

sence de :M. d.e LEFJrF.R, Procureul' p.i. assiste de M:. DAR

noux, Conunin-Greffier El. ete rendu le jueement suivn.nt. 
, 

l!:ntre lit. le P:cocul'eu~' 11u l'l'i bunn.l Hixtc. <lCl,l:U1cleul' ; 
-. 

D'une part; 

Et le nomme JOE SABLAN, )le a Port-Vila, patron du 

cotre "Lola." appurtenant au- siElu,r BLADINIERES; 

Prevenu d' avoil' '0. I,olopoepoe, . i1e J\.oba, Nouve1les He 
--, 

brides, dans le courv,1Lt duo moin de juin 1923 J ~'ec).'ute In. 

COllcentcDlent, Goit du me:r .. i, Goit d1.\ chef de tribu; ,~;. 

Infraction prevue e'!; rnmie 1Jo.r le(j articles 33 et. 56 

de la. Convention tIu 20 octobre 1906; 

Comparant en personne, sane oitation sur aa demande, 
~. . .. . 

et assiste de M. de GRESLAN, en qualite de defenoeur; 

Oui la lecture du procea verbal dresee le 2 juillet 

1923 par BERTHAULT, Commandant de la Section FrancnioEl de 

la lUlioe: 

Oui le prevem). en (:on inter:cor:a.toire et ses rnoyena 

de defense p~'eoente6 te,nt p::l-1' lui ne.r.:re 'lue I)[J·r (ion c1.eff,n-

. aeur; 
, 

Oui le Miniatere Public eb Bee conclusionsi 

LE TRIBUNAL MIXTE, 
\ 

Apres en avoir delibere conformemant a la loi,jugean 

! . , ' ; 



en audience publique, contrcdictoil'ement et en d01'nier resr.ort 

Attendu qu'ill"l'lsulte des debats et (J.G l'nveu Itl€me du pre

venu la pl'€UVe GuffisG,nte 'jW' If' TlOl1une JOE SABLAN a, dana le 

courant du moia de juin 1923. recrute Q, Lolopoepoe. ile Aoba, 
,. 

aal femme indigene WOVERA HAMBU, sans le consentement ~ de 

oon mari. 6~tu-ohef do txibUJ 
, t t 

Attendu que ce fait ninoi etab1i consti tue l' infraction 
t • 

prevue et punie par leo m .. tic1eo 33 et 56 de la Comrention c1.u 
-

?O oc,:oln'o 1906 I nirwi COlHltH; : 

"ART. 33.- Lea femmes ne pourront etre engageeo : 
"oie11eo sont marieea qU'nvec le conBentement du mari' 
"ai elles ne Bont pas Dmrieea qu' avec le conFoentement du cll '\ 
"de- la tribu."t 

~ MiT: ~6 :_ . IJ~O • i~f:{:a~tio~fI • :u:x • (1j~ (1;o;'iti~n; d.e \;~ };r;fl~nt 
"oonVclltion tlomrn.incr. par dea non indigene a en ce qui conoerne 
"le recr,utement et l' engagement dea travailleura indigenea, oe 
"x'ont punies d'une omende de 5' franca a ,00 francs et d'un em
"p risonnemel!.1t cl'unjour a un mois 0tU de 1 'une de cas deux pein 
Ilseulement." 

Vu l' article 14 de la Convention du G n(1).t 1914·; 

l'i;l{ C1W liLO~'lFS, 

Declare le llOJi11ilEl JOE SAEL.Alf atteint et convaincu de l'in-

fraction ci-deesuB specifieej 

Et lui faieant application des articles precites dont lec 
) 

ture a ete donnee a l'al.ldience, 

, Le condwnne a CENT CINQ,UAN'l'FJ FRiJICS d'mnencle.et e.ttX frais 
t 

ll'ixe I). quinze jours cl' empriGonnemcnt la duree de 18. con-

truinte pur corps potu' le CG.G de non paiement de l' anencle. 

Recommande la femme WOVlRA HAMBU aux cleux Administrationsl 

afin qu'elle soit congiee a l'une des deux missions et charge ~ 
l'aTooat des indigenee. M. le Dr DAViES~ 'de fail'e lee c1emo.rcheS 

neceasaires n cet effete 

Ainsi fait J juge et prononce en audience publique les 

jour, T,lOis et un que deofJuo. 

LEG~ -

,n 




